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(57)  Chaussure  de  ski  constituée  d'une  coque  (1) 
et  d'une  tige  en  forme  de  collier  (2)  articulé  sur 
la  coque,  et  comprenant  un  chausson  intérieur 
de  confort  et  une  sangle  (11)  de  longueur  régla- 
ble  pour  le  serrage  de  la  partie  supérieure  du 
chausson  ou  du  collier  autour  de  la  jambe.  La 
chaussure  comprend  en  outre  une  plaquette 
incurvée  (15)  munie  de  deux  passants  au  moyen 
desquels  elle  est  montée  coulissante  sur  la 
sangle  sur  le  devant  ou  le  côté  du  chausson  ou 
du  collier.  Cette  plaquette  permet  d'obtenir  un 
appui  optimum  du  tibia  en  flexion  ou  de  renfor- 
cer  la  prise  de  carre  lorsqu'elle  est  sur  le  côté. 
Elle  peut  être  choisie  plus  ou  moins  flexible. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  chaussure 
de  ski  constituée  d'une  coque  entourant  le  pied  et  le 
talon  et  d'une  tige  en  forme  de  collier  articulé  sur  la 
coque,  et  comprenant  un  chausson  intérieur  de 
confort  et  une  sangle  munie  de  moyens  de  réglage  de 
sa  longueur  pour  le  serrage  sur  la  partie  supérieure 
du  chausson  ou  du  collier  autour  de  la  jambe. 

On  connaît  aujourd'hui  de  nombreuses  chaussu- 
res  de  ski,  dont  la  tige  est  constituée  d'un  collier  arti- 
culé,  qui  sont  munies  d'une  sangle  ou  courroie  entou- 
rant  la  partie  supérieure  du  collier  et  permettant  de 
serrer  plus  ou  moins  le  collier  dans  sa  partie  supé- 
rieure.  La  sangle  présente  généralement  une  ferme- 
ture  de  type  VELCRO  (marque  déposée)  permettant 
un  réglage  rapide  et  facile.  La  tenue  du  collier  dans  sa 
partie  supérieure  est  surtout  destinée  à  obtenir  un  ap- 
pui  pour  le  tibia  en  flexion  lors  de  la  descente.  Cet  ap- 
pui  doit  être  obtenu  sans  préjudice  du  confort,  raison 
pour  laquelle  le  réglage  doit  pouvoir  se  faire  de  façon 
instantanée,  en  particulier  pour  relâcher  la  pression 
après  une  descente. 

Dans  les  exécutions  connues,  la  pression  exer- 
cée  par  la  sangle  sur  le  collier  se  répartit  uniformé- 
ment  autour  du  collier.  Il  en  résulte  que  le  mollet,  de 
chaque  côté  du  tibia  subit  une  pression  non  désirée. 
La  pression  est  transmise  au  tibia  par  le  collier  dont 
la  déformation  n'est  par  contre  pas  uniforme.  En  ou- 
tre,  lors  de  la  flexion  de  la  jambe,  le  collier  se  déforme 
de  telle  sorte  que  le  tibia  ne  rencontre  pas  toujours  as- 
sez  rapidement  et  au  même  endroit  l'appui  sur  la  lan- 
guette  du  chausson  nécessaire  à  un  bon  confort  et 
accessoirement  à  un  bon  guidage  des  skis.  Un  ren- 
forcement  de  la  languette  à  l'endroit  ou  aux  endroits 
devant  supporter  le  plus  grand  effort  d'appui  lors  de 
la  flexion  permettrait  d'obvier  à  ces  inconvénients  en 
répartissant  la  totalité  de  la  pression  sur  une  surface 
plus  importante,  mais  cette  solution  serait  coûteuse  et 
ne  garantirait  pas  dans  tous  les  cas  un  résultat  satis- 
faisant  dans  toutes  les  directions  et  la  chaussure  s'en 
trouverait  trop  rigide. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre, 
par  des  moyens  simples,  d'obtenir  un  appui  optimum 
du  tibia  en  flexion,  c'est-à-dire,  en  particulier,  un  ap- 
pui  agissant  rapidement,  au  bon  endroit  et  dans  la 
bonne  direction  tout  en  soulageant  le  mollet  de  part 
et  d'autre  du  tibia. 

A  cet  effet,  la  chaussure  selon  l'invention  est  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  une  pla- 
quette  incurvée  munie  d'au  moins  deux  passants  au 
moyen  desquels  la  plaquette  est  montée  coulissante 
sur  la  sangle. 

La  plaquette  peut  être  disposée  sur  le  collier  ou 
sur  le  chausson,  sur  le  devant  ou  sur  le  côté  pour  ren- 
forcer  la  prise  de  carre. 

La  courbure  de  la  plaquette  est  de  préférence  in- 
férieure  à  la  courbure  du  collier  dans  sa  partie  fronta- 
le. 

Dans  le  cas  où  la  plaquette  est  positionnée  par 

dessus  le  collier,  elle  privilégie  le  contact  du  collier  sur 
le  tibia  par  rapport  aux  pressions  latérales.  Dans  le 
cas  où  la  plaquette  est  positionnée  sous  le  collier,  di- 
rectement  sur  le  chausson,  elle  augmente  la  surface 

5  d'appui  et  par  cela  évite  la  douleur  tibiale  ressentie 
généralement  à  l'endroit  où  le  tibia  appuie  sur  le  haut 
du  collier  à  travers  la  languette. 

En  tant  que  pièce  indépendante,  elle  s'adapte 
très  facilement.  Son  positionnement  est  indépendant 

10  de  la  fermeture  du  collier. 
L'utilisation  d'une  plaquette  rigide  permet  d'avoir 

une  zone  d'appui  localisée  de  la  plaquette  sur  le  col- 
lier.  La  plaquette  pouvant  être  déplacée  le  long  de  la 
sangle,  il  est  possible  de  modifier  la  position  de  cette 

15  zone  d'appui,  c'est-à-dire  la  position  de  l'appui  que  le 
tibia  rencontrera  rapidement  lors  de  la  flexion.  Il  est 
ainsi  possible  d'adapter  la  zone  d'appui  à  la  morpho- 
logie  du  skieur  et  à  sa  manière  de  skier,  de  façon  à  ob- 
tenir  un  guidage  optimal  du  ski. 

20  L'utilisation  d'une  plaquette  en  matériau  semi- 
rigide  permet  également  d'avoir  une  zone  rapide 
d'appui  privilégié,  mais  également  de  répartir  la  pres- 
sion  de  la  sangle,  car,  après  une  certaine  flexion  de 
la  jambe  et  une  flexion  correspondante  de  la  plaquet- 

25  te,  celle-ci  s'applique  par  une  plus  grande  surface  sur 
le  collier  en  répartissant  ainsi  la  pression  exercée  par 
la  sangle  sur  la  plaquette.  Ceci  permet  d'augmenter 
le  confort. 

Au  lieu  d'être  simplement  rectangulaire,  la  pla- 
30  quette  peut  présenter  une  forme  plus  étudiée  de  ma- 

nière  à  augmenter  ou  diminuer  la  surface  d'appui 
dans  une  zone  déterminée.  La  plaquette  pourrait 
même  présenter  une  ou  plusieurs  fentes  ou  entailles 
d'élasticité  de  manière  à  conserver  la  flexibilité  du 

35  collier  dans  sa  partie  supérieure. 
La  face  intérieure  de  la  plaquette,  c'est-à-dire  la 

face  en  contact  avec  le  collier,  pourrait  être  revêtue 
d'une  garniture  élastiquement  compressible  jouant  le 
rôle  d'amortisseur  de  choc. 

40  Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exemple, 
une  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  oblique,  de  l'avant,  d'un 
collier  sans  coque  ni  chausson  intérieur. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  même  collier 
45  monté  sur  une  coque  de  chaussure. 

La  chaussure  représentée  est  constituée  d'une 
coque  1  à  volume  variable  entourant  le  pied  et  le  talon 
et  sur  laquelle  est  articulée  une  tige  en  forme  de  col- 
lier  2.  La  chaussure  est  destinée  à  contenir  un  chaus- 

50  son  de  confort  non  représenté. 
La  coque  1  présente,  de  manière  connue,  deux 

rabats  3  et  4  qui  se  superposent  sur  le  pied  et  sur  le 
cou-de-pied.  Entre  ces  rabats,  la  coque  présente  des 
moyens  de  serrage  tels  que  des  boucles  5  et  6  repré- 

55  sentées  schématiquement. 
Le  collier  2  se  referme  sur  le  devant  de  la  jambe 

par  un  rabat  intérieur  7  et  deux  rabats  extérieurs  dont 
un  rabat  inférieur  8  situé  sur  le  cou-de-pied  et  un  rabat 
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supérieur  9  situé  sur  le  tibia.  Les  rabats  inférieur  8  et 
supérieur  9  sont  serrés  au  moyen  de  deux  boucles  1  0 
et  20  ou  au  moyen  d'un  câble.  Le  rabat  9,  c'est-à-dire 
la  partie  supérieure  du  collier  2,  est  également  serré 
au  moyen  d'une  sangle  11  entourant  le  collier  2  et 
fixée  au  dos  du  collier  en  deux  points  12  et  13.  Al'une 
des  extrémités  de  la  sangle  est  fixée  une  boucle  14 
dans  laquelle  passe  librement  l'autre  extrémité  de  la 
sangle  qui  vient  se  rabattre  et  se  fixer  sur  elle-même 
par  une  fixation  de  type  VELCRO  (marque  déposée), 
c'est-à-dire  par  l'interaction  de  micro-boucles  et  de 
micro-crochets. 

Sur  la  sangle  11  est  montée  une  plaquette  15  de 
forme  rectangulaire  et  incurvée  de  manière  à  épouser 
approximativement  la  courbure  du  collier  sur  le  de- 
vant  de  la  jambe.  Cette  plaquette  présente,  à  chaque 
extrémité,  une  fente  formant  passant  pour  la  sangle 
qui  passe  donc  sur  la  face  extérieure  de  la  plaquette 
15.  La  distance  entre  les  passants  est  de  préférence 
au  moins  égale  à  5  cm.  Les  passants  pourraient  être 
en  forme  d'arceau,  de  telle  sorte  que  la  sangle  passe 
sur  la  plaquette  sur  toute  la  longueur  de  celle-ci.  La 
plaquette  15  peut  être  déplacée  à  gauche  ou  à  droite 
le  long  de  la  sangle  11.  La  sangle  présente  une  struc- 
ture  VELCRO  (marque  déposée)  sur  une  longueur 
suffisante  de  telle  sorte  que  pour  différentes  posi- 
tions  de  la  plaquette  15,  la  partie  d'extrémité  11a  de 
la  sangle  11  puisse  venir  se  fixer  sur  la  partie  11b  de 
la  sangle  située  entre  les  passants  de  la  plaquette  15. 

La  sangle  peut  être  défaite  très  facilement  per- 
mettant  ainsi,  après  quelques  essais  de  trouver  la  po- 
sition  la  plus  adéquate  de  la  plaquette  1  5  relativement 
au  collier,  c'est-à-dire  relativement  au  rabat  9.  La  san- 
gle  11  est  tendue  une  dernière  fois  et  fixée  sur  elle- 
même  comme  représentée  au  dessin.  La  plaquette  1  5 
est  alors  maintenue  en  position  par  la  sangle  elle- 
même  accrochée  sur  elle-même  entre  les  passants 
de  la  plaquette  15.  Si  la  plaquette  15  est  rigide,  sa 
courbure  sera  choisie  inférieure  à  la  courbure  du  col- 
lier  en  position  serrée,  de  telle  sorte  que  la  plaquette 
s'appuie  sur  le  rabat  9  en  une  zone  localisée,  permet- 
tant  ainsi  d'obtenir  un  appui  optimum  pour  le  tibia  lors 
de  la  flexion  de  la  jambe. 

Si  la  plaquette  15  est  semi-rigide,  elle  épousera 
plus  ou  moins  rapidement,  selon  son  taux  de  rigidité, 
la  courbure  du  collier.  On  pourra  donc  avoir  en  début 
de  flexion  de  la  jambe  un  comportement  de  la  pla- 
quette  analogue  à  celui  d'une  plaquette  rigide,  puis  un 
comportement  analogue  à  celui  d'un  élément  répar- 
titeur  de  pression,  lorsque  la  plaquette  vient  en 
contact  par  toute  sa  surface  avec  le  collier.  On  pourra 
même  avoir  une  plaquette  se  comportant  uniquement 
comme  répartiteur  de  la  pression  de  la  sangle  11  sur 
le  rabat  9  du  collier.  Dans  ce  cas  c'est  avant  tout  une 
amélioration  du  confort  qui  sera  recherchée. 

La  plaquette  15  pourra  des  lors  être  réalisée  en 
des  matériaux  divers,  tels  que  métal,  matière  synthé- 
tique,  fibres  de  verre  ou  de  carbone,  matériaux 

composites,  selon  le  comportement  désiré. 
La  plaquette  de  pression  peut  présenter  une  for- 

me  asymétrique  et/ou  une  forme  plus  complexe  que 
5  rectangulaire.  Par  exemple,  l'un  des  côtés  de  la  pla- 

quette  peut  être  plus  large  pour  privilégier  un  côté  de 
l'avant  du  collier.  La  plaquette  pourrait  également  pré- 
senter  un  créneau  ou  une  entaille  dans  sa  partie  mé- 
diane  pour  améliorer  la  flexibilité  du  collier  lors  de  la 

10  flexion  de  la  jambe  vers  l'avant. 
La  face  intérieure  de  la  plaquette  pourrait  être  re- 

vêtue  d'une  garniture  élastiquement  compressible 
constituant  un  rembourrage  amortisseur  de  choc. 

15 
Revendications 

1.  Chaussure  de  ski  constituée  d'une  coque  (1)  en- 
tourant  le  pied  et  le  talon  et  d'une  tige  en  forme 

20  de  collier  (2)  articulé  sur  la  coque,  et  comprenant 
un  chausson  intérieur  de  confort  et  une  sangle 
(11)  munie  de  moyens  de  réglage  de  sa  longueur 
pour  le  serrage  sur  la  partie  supérieure  du  chaus- 
son  ou  du  collier  autour  de  la  jambe,  caractérisée 

25  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre  une  plaquette 
(15)  incurvée  munie  d'au  moins  deux  passants 
au  moyen  desquels  la  plaquette  est  montée  cou- 
lissante  sur  la  sangle  (11). 

30  2.  Chaussure  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  la  courbure  de  la  plaquette  est  inférieu- 
re  ou  égale  à  la  courbure  du  collier  en  position 
desserrée. 

35  3.  Chaussure  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  distance  entre  les  deux  pas- 
sants  de  la  plaquette  est  au  moins  égale  à  5  cm. 

4.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  ou  3, 
40  caractérisée  en  ce  que  la  plaquette  (15)  est  en 

matériau  rigide. 

5.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  ou  3, 
caractérisée  en  ce  que  la  plaquette  (15)  est  en 

45  matériau  semi-rigide. 

6.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  la  plaquette  (1  5)  présente, 
transversalement  à  la  sangle,  des  parties  de  lar- 

50  geurs  différentes. 

7.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisée  en  ce  que  la  plaquette  présente  une 
entaille  ou  un  créneau  dans  la  partie  médiane  de 

55  son  côté  supérieur  s'étendant  dans  le  sens  de  la 
sangle. 

8.  Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
dans  laquelle  des  moyens  de  réglage  de  la  san- 
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gle  sont  constitués  par  une  boucle  fixée  à  l'une 
des  extrémités  de  la  sangle  et  des  moyens  d'ac- 
crochage  de  la  sangle  sur  elle-même  constitués 
de  micro-boucles  et  de  micro-crochets,  caracté-  5 
risée  en  ce  que  l'accrochage  de  la  sangle  sur  elle- 
même  a  lieu  sur  la  plaquette  entre  les  passants 
de  celle-ci. 

Chaussure  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  10 
caractérisée  en  ce  que  la  face  interne  de  la  pla- 
quette  est  revêtue  d'une  garniture  élastiquement 
compressible. 
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